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PL. DB ET CC.

VILLE ET ~L\GISTRAT DE BRl'GES.

ous avons dit, en tête de notre travail, que, de bonne
heure, le magistrat de Bl'Uges eut recoUl's à l'emploi du
méreau pour faciliter ses payements: en '1294, se trouve
inscrit, dans le compte communal, qu'il fit confectionner

par l'orfèvre Pierre Kistevoet de petites marques de

(1) Voy. Revue de la numismatique belge, Se série, t. V, pp. 321 et
suiv., t. VI, pp. 75 et suiv" année 4877, pp. 8~ et 245 et sui\".

A:"i:'iÉE Hl/8. :0
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plomb, signacula plurnbea, à l'usage de ses ouvriers, pro

operariis.

Un compte antérieur, celui de 1290, mentionne la
fabrication de certaines marques, signa, au prix de 5 livres
12 sous 4 deniers parisis, mais il omet d'indiquer la
destination des pièces; c'était encore Pierre Kistevoet qui
avait été chargé de le~ faire (').

En 1297, Pierre Habin fabriqua, au prix de 4 livres
9 sous parisis, 9,900 méreaux de plomb, pOUl'les travaux
des fossés de la ville, qui était alors fortifiée (i). Ces
méreaux tenaient momentanément lieu de menue monnaie
et s'échangeaient ensuite contre du numéraire.

A une époque où l'usage des toits de chaume et des
maisons de bois rendait les incendies fréquents, le magis
trat de Bruges tirait parti du méreau pour rémunérer
équitablement les services rendus pendant ces sinistres.
En 1549, année de l'incendie qui éclata près de l'église
de Saint-Gilles, le 27 novembre, le magistrat fit faire
cent cinquante méreaux d~ l'espèce; il paya 12 sous pour
ces pièces, appelées ol'andteekenell, et le moule C). L'an

1558-1359, la ville de Bruges se procura, au même prix,

(1) Compte de ~ 290, fol. 31, no 4': Q Tune Petro Kistevoet, aurifabro,

Q pro quibusdam signis ah ipso factis iij lb. xij s. iiij d. Il (1.. GILLIODTS

VAN SEVEREN, Inventaire des archives de la ville de Bruges, t.lII, p. 307,

note ~.)

(') Compte de ~297, fol. ~5, no 23 : G Item Petro Habin, pro ixm, ixc

a signaculis plumbeis ad opus operis fossati iiij lb. xix s. Il (Inventaire
cité, p. 307.)

CS) Compte, fol. H9 vO , no 3 : Q Vall cl tekellcn die men gheift ten

ft hrando endo van den voorme daer si in gbegolen waren, xij s. Il

(Même Inventaire, t.lII, p. aos.)
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un moule de marbre et d'autres méreaux à utiliser en cas
d'incendie (,). En 1454 ou 143~, elle chargea, cette fois,
Jean van de Casteele de couler, moyennant 7 livres 2 sous
parisis, 1,000 marques de plomb, aux .armes de la ville, à
l'effet d'être données aux personnes qui portaient assis
tance dans les incendies et d'être distribuées, par charité,
aux pauvres, lesquels allaient avec ces méreaux chercher
de la tourbe ('). Le compte communal constate qu'en 1442,
on livra encore 612 méreaux, qui, moule compris,
coûtèrent 2 sous de gros; mais il n'en indique pas la
destination CI). Enfin, en 14~0, on dépensa 8 sous de gros,
pour 600 nouveaux «méreaux d'incendie" (brandteekene)

et la forme; la livraison en fut faite pal' Jean '-an de Castcele
susdit (~), le même qu'on chargea également de confec
tionner, l'année suivante, des plombs de marchandises (5),

et, en 1461, des marques destinées aux mendiants e).

(1) Compte de 1358-1359, fol. 409, no n : « Item van ere maerberine
- voorme ende vau tekene to ghietene vp aventure van den brande,
ft xij s. ft (Ibid., p. 308.)

(1) Compte de H3\.-1 ~35, fol. 79, no 6 : • Ghegheuen Janne van den
• Casteele, van xc lodene teekene te ghietene metter stede wapene
• omme te orborene eude te ghcuene persoonen die arbeyt doen ten
~ brande ende die men vte gbeiCL den aermen Iieden omme tuer'men te
• baelne omme gode, vij lb. ij s. par. » (Ibid., t. V, p. 186.)

(li) Compte de 4H2-IU3, fol. 62 vo, no 6. _ Item van vje ende xij

• teekene "an loode gegboten ende van der voorme van dien stekene,
• ij s. gro. » (Ibid., t. V, p. 486.)

(') Compte de 1450, fol. 53 \,0, nO 4 : • Belaelt Janne van de Casteele
• van vje Dieuwe brandteekene ende van den voorme te snidene,
• viij s. gr.• (Ibid., t. V, p. 51 1.)

(5) Compte de 4~5t, fol. 55, n- 3. (Ibid.)

(6) Compte de H6f, fol. 57, no 7. (Ibid.)



- 296-

Le magistrat de Bruges ne fut pas seul à appliquer le

système mérallique au service des incendies: Bruxelles,
Tournai, Malines, Lille peut-être et probablement d'autres

villes agirent de m,ème. Ce n'est pas, selon nous, un jeton,
comme le pensent certains numismates, mais un méreaucréé

au moyen âge pour faciliter ce service, qu'il faut voir dans

la pièce fort connue, portant, d'un côté, un écu carré au

saint Michel, avec l'inscription brucelc, et, de l'autre côté,

deux fois le mot BR~nm C). La présence de l'archange,

patron de la ville de Bruxelles, éveille l'idée de l'inter

vention officielle de la commune. On ne saurait s'en tenir

à l'interprétation d'après laquelle brant, en flamand, feu,

incendie, constituerait la première partie du mot composé

brant-hout, bois de chauffage, et autoriserait ainsi à faire

de la pièce un méreau qui se donnait aux indigents pour

aller chercher du bois. Une telle interprétation est d'ail·
leurs répudiée pal' l'usage, qui ne permet pas de sacrifier
dans une abréviation la partie du mot frappant le plus 1

l'esprit et par laquelle le peuple désigne laconiquement
l'objet qu'une pièce émise à son intention représente.

Aussi tous les méreaux flamands connus, affectes aux
distributions charitables de bois de chauffage, portent-ils
hout, /wudt, haut, houtten, hauten, houdteecken ou, comme

à Ypres, un simple H, initiale du mot hout. Quant à l'attri·

bution à un personnage quelconque du nom de Brant,

(') Voy. sur ce méreau : VAN ORDEN, lIand/eiding t'oor de zamelaars
vall nederlansche historie penningen, 1825, pp. 15-16; CAlI. PICQUÉ,

Bevue num. belge; t. IV, 3e série, pp. 1()4. et suiv.; DUGNIOLLE, Le jeton

historique, t. l, no 193, p. 61 el noto L-Van Orden donne l'inscription
Bruss[e nu lieu de Bruce[e. Aurait-il bien lu?
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elle ne semble guère mériter qu'on s'y arrête. Du reste, la

loi de la plus vulgaire prudence commande de se garder
de rapporter, en l'absence de preuve, à une famille ou à

un individu noble un monument métallique, qui reproduit
les armoiries d'une ville, sans aucun autre blason.

Un examen attentif et comparé du méreau de Bruxelles
nous permet de croire qu'il appartient plutôt à la seconde
moitié du XIVe siècle qu'au Xye, ainsi qu'on l'a également

écrit C). Pendant le XIIIe et le XIVe siècle, les incendies
étaient assez fréquents dans cette ville, avant que le

magistrat eût pris des mesures pour les prévenir; parmi
ces mesures, on peut citer celle qui, en i342, défendit
de couvrir dc chaume les nom'cllcs maisons, sous pcine
d'un an de bannissement et d'une amende de 10 livres C),

L'histoire a conservé le souvenir des sinistres des années

1276, 1326 C), f379, 1391, etc. Le méreau a\'ec branl

est dû probablement à un ou plusieurs de ces désastres,

(1) Le nom de la ville de Bruxelles est désigné en flamand par le moL
Bruce/e, entre autres, dans une charte du 25 septembre ~ 3*8, par
laquelle Jean de Conine, père et fil~, échevins de Bruxelles, s'engagent à

servir le duc de Brabant dans le choi~ des échevins de la même ville, etc.
(Col1ection des chroniques belges, de Brabandsche yeeslell, par J .-B.WIL

LElIS, t. f, p. 8~0). On trouve dans un acte d'arrentement, du
~3 mars t3*6 (~3.1,7 n. s) : • Bi den sial Brucel. » (BE.s.sE et WAUTERS,

Histoire de la ville de Bruxelles, 1. l, p. t 6~, note.) Il est vrai qu'on
rencontre aussi ailleurs, au XIve siècle. Breussele, BreusseUe, Brusele,
Bruesele, Bruessele, Brusse/le, Bruecelle, Brucelle et Bruecele.

(!) Voy. sur les incendies l'Histoire citée de la ville de Bruxelles,

t. J, pp. 70, 97, ~6S, ~8t et .. t t.

e) Ga.ulAn, Bruxella, p. 2, chronique du ne siècle, aux archives du

royaume. La chronique de nouge·Clottre fait remonter cet événement
à ~3t7 (sic: HE.s.sE et WAUTERS, t. J, p. 97).
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ct il ne serait pas trop téméraire de supposer qu'il fut
précédé d'autres méreaux ayant la même destination. Cette
pensée nous reporte naturellement à la pièce de cuivre
mllette, qui repose dans le précieux médaillier de M. Van
der Auwel'a, à Louvain, et offrant, au droit, également
l'archange saint Michel, perçant le démon, et, au revers,
le châtel à la croix., type de certaines monnaies de Jean Il
ou de Jean III, frappées àBruxelles (1). L'incendie de 1276

fut si violent qu'il détruisit le tiers de la ville, et celui
de -1526, qui éclata dans le quartier du Sablon, dévora
plus de 2,000 maisons, baraques et ateliers de tisserands.
Qui oserait assurer que la dernière pièce, au lieu d'avoir

été émise, comme on a pu le supposer, par un des rece
veurs patriciens de Bruxelles, dont elle ne pOl'te pas les
armoiries, n'était pas aussi un méreau pour les incendies?

Il existait à Tournai des mél'eaux de cette espèce, même
antérieurement à 1395. Une délibération des consaux, du
16 novembre de cette année, l'évèle que les receveurs
furent chargés de faÏl'e faire, dans chaque paroisse, un
certain nombre de méreaux, à donner à ceux qui tra
vaillaient à éteindre le feu; elle porte: ft Accordé est par
« nous aux Prevostz des paroiches, que les recepteurs

Il facent faire en chacune paroice j certaine quantité de
« mercaux (sic) pour baillier à ceulx qui doresenavant
Il yroit à resqueure les feux, comme autreffois aesté intro
Il duit de faire pour le bien commun. Il Une autre réso-

lution des consaux, du mardi 4 juin 'J3Û8, dispose sur le
même sujet en ces termes : "AlIjourdui ayons orrlonné,

(') Revue de ta flumismatique betye, t. 1Vl 'c sél'Î<', pp, 89 et suiv.
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« par assens, que les Recepteurs fachent faire, par conseil,
« des meriaux, par la milleur maniere et tel nombre que
« bon leur semblera pour en baillier aux bonnes gens
« quant, par fortune ou autrement, feu se prent en ladite
« ville, chacun selon ce que il se aquiteront, ainsi que
« on faisoit anchiennement (1). 1> Enfin, les mentions

sui\'antes se trouvent dans un compte communal de Tour
nai, du 2e quart de l'année 1400 : • A Ghiselin Carpen-

• tiel', orfevre, pour deux pilles et deux toursseanx fier
• achier, fachon et graver les quins dont on a fait les
• meriaux servans a donne)' quant y a feu en la yille. XL S. •

• A lui pour 1 jc et xlj meriaux grans a l'eschielle et
• deux cens et vij de petits a le tine, tant pour kcuvre
• comme pour le fachon d'iceux meriaux rondir et liuer
Il et rerir en quing . BU l. "
Nous avons trouvé ces mentions reproduites dans un
intéressant article des SOllt'enirs de la Flandre C); elles
prouvent, comme le fait fort bien remarquer l'auteur,
que les méreaux de cuÏ\-re distribués par les échevins de
Tournai aux personnes qui portaient secours dans les
incendies, étaient marqués les uns d'une échelle, les autres
d'un objet nommé tine C).

(1) Arcbi,es de Tournai. - Voy. aussi H. VA~DE~BROECK, Extrail8
analytiques des anciens registres des consaux de la ville de Tournai,
4385-U2~, Tournai, 486f, pp. 25 eL U.

(2) T. II, pp. 7~ et suiv.
(S) Tine en français, en patois et en flamand (ou tyne en flamand)

signifie tonneau; c'ëtait le tonneau dont on se servait pour transporter
l'eau destinée à éteindre le feu, en cas d'incendie. ('Foy. KILU..'i. Etymo
logicum teutoniCŒ linguŒ, Yo Tyne.) Il est déjà question des porleurs de
tines (en flamand, tinedraeghers) dans le plus ancien des règlements
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Il Y a lieu, sans nul doute, de regarder comme un
méreau de cette catégorie, à en juger du moins par la
gl'avure, la pièce de cuivre rouge décrite par M. Chalon
dans la Revue de numismatique belge, 1. J, 5e série,
pp. 215-214 (planche X, n° 7), représentant, d'une part,
l'écu triangulaire de la ville de ~Ialines et, de l'autre côté,
une cuve ou tonn.eau ouvert; c'est bien là la tine rappe
lant celle de Tournai, .M. Chalon croit ce méreau de la
fin du xve siècle, et il parait être dans le vrai.

Revenons à la ville de Bruges. Dans les cérémonies de
réception des souverains, on y faisait emploi de torches;
c'est ce qui eut lieu lorsque Philippe le Bon visita Bruges,
le 19 septembre '142'1, à son retour de Mons en Vimeu C),
qu'il y renouvela sa visite le 50 novembre suivant C), ct
qu'ily vint avec la duchesse de Bourgogne, le 2 mai 1458 C),

C'est ce qui se fit de même en 14n4, après le mariage du

comte de Charolais avec Isabelle, fille de Charles de Bour-

préservatifs contre l'incendie de la ville d'Ypres, connu sous la déno
mination de « keure dou fu 1) et qui parait remonter au XIIIe siècle

(vers ~287). (Recueil des actes de l'administration communale de, la ville
cl' Ypres, t. IV, p. 39 i voy. aussi ALI'. VANDENPEEREBOOM, L'incendie de la
Halle en 1498, dans les A nnales de la société de ['ancienlle lVestflandre,
t. VII, 1876, p. 161.) On lit également dans le compte communal de
Bruges de 1349, fol. H7, no ·13, qu'il fut payé 2 sous parisis à chacune

des 46 personnes qui portèrent de l'eau avec des tines • met tinen, Il

lors de l'incendie qui éclata près de Saint-Gilles. (/nv. des m'chives de

Bruges, t. Ill, p. 308.)
(') Compte de U2~ -U,22, fol. 920 vo, no 5. (Iuv. des archives de

Bruges, t. 1V, p. 428.)
(1) Même compte, fol. 94, no 8. (lb. 428.)
(3) Compte de 1436·1438, fol, 133 vo, no 12, (/nv. des archives de

Bruges, t. 1V, p. 128.) CUSTIS, Jaerboecken der stade Brugge, t. Il, p. 87.
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bon ('), à l'arrivée à Bruges de cette duchesse, le 18 jan
vier 1442 ('), et à celle de Maximilien d'Autriche, le

26 novembre 1481 CS). A l'occasion de la visite de '1458,
on ordonna la fabrication de 60 méreaux en échange
desquels se délivraient des torches; il est fait mention
d'une dépense de 6 livres parisis ponr ces méreaux, un
sceau à l'usage de la ville et une balance destinée aux
peseurs de pain; le tout fut livré par un nommé Alard

Coukebake)·
Mais ce fut surtout pour les aumônes que le magistrat

de Bruges, dans sa sollicitude envers les pauvres, recou
rut à l'emploi du méreau. Nous ,'enons de voir qu'il leur
distribuait des marques à l'aide desquelles ils se procu
l'aient de la tourbe. En 1449, il fit frapper. hallWe1l, • en
une fois, par ~lichel de ''ilt, 4,000 méreaux, affectés à
des distributions qui s'effectuèrent à la chapelle Saint
Pierre pal' les soins des maîtres des paunes (5); ces

(1) Compte de t i5i+i55, fol. i6, no 4. (lnvelltaire des archives de
Bt'Uges, t. V, p. 375.)

(1) Compte de i Hf --tiB, fol. 59, no 9. (~fême Inventaire, t. V,

p, !9L)

(5) Compte de H8t-fi82, fol. 455, no 6. (Ibid" t. VI, p. 2t5.)

(') Compte cité de H36-t i38, fol. ~ 33 Va, na H : ft ttem ghegeuen
• Alaerde Coukebak yan den scalen van den broodweghers te makene ;
• Item van LX teekenen daer men toorken mede baelde, ende van
• eenen zegbele ter stede bellon! ghemaect, vj lb. J (Ibid., t. IV, p•• 28.)

(5) Compte H-i9, fol. 6i, no 3 : • Be~elt Cornelise van ~Ieerendre

• ende zinen gheselscepe' ais men deelde t.Sinte Pieters de teekenen
Cf den aermen... JI

Fol. 6i vo, no 4 : • Betaelt ~icbiele de Vilt, bi Jaste .an der wet, ais
• van den teekenen din men gbaf den aermen die acbter straten
u ghinghen. Eersl yan eenen ysere daer men de teekenen mede hauwen
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méreaux coûtèrent 3 livres 6 sous 8 deniers de gros, et
le fer qui servit à les frappel', 4 sous de gros. Les distri
butions durèrent six jours. En 1461, Jean van de Casteele
susdit reçut 14 livres 8 sous parisis pour 1,600 marques
destinées aux pauvres, en vertu d'une OI'donnance du
magistrat, 1( pour la matière, la forme, des ·cordes et son
travail »; Je~n van l\lusebeke, garçon au service du
magistrat, toucha, du chef de la distribution de ces
marques, un salaire de 5 sous de gros ('). Ici la men
tion de cordes, à côté des méreaux, permet de pré
sumer qu'elles furent employées à réunir ou empiler
les pièces. Nous connaissons un méreau (collection de
Mgr Fél. Bethune) de forrn~ grossière, trouvé sur le'sol
de Bruges et percé d'un trou au milieu; il ne serait pas
~rop hardi de dire qu'il appartient peut-être à la seconde
moitié (1461) du xve siècle, pendant laquelle les
1,600 marques dont il s'agit ont été fabriquées. A défaut
d'indication précise, nous ne nous arrêtons pas à l'idée

Il zoude. iiij s. gr. Item van iiijm teekenen, ele exx gr., eomt iij lb. vj s.
« viij d. gr.. » .

No 2 : la Item betaelt Antheunisse Maes, van dat de disehmeesters
Il verteerden binnen vj daghen dat zy de teekenen deelden, viij lb.
« par. 1)

(Inventaire des archives de Bruges, t. V, p. 486.)

(') Compte de 44-64. fol. 57, no 7 : Ct Betaelt Janne van den Casteele,
la van xvjc teekenen van loode die by maecte omme de aermen Iiedeo,
CI by ordonnaneie van den wet, voor zyne yoormen le makene eode
Il VOOI' stotIe, eoorden ende zyn arbeyt, xliij lb. viii s. p. 1)

« Item, betaelt Janne van l\Iusebeke, sheeren enape ter causen dat
o hy, by ordonuaneie van der wet, gheoecupeirt was iot deelen eode

a distrilmercn "anden voorn. teekenen, voor zyn arbeyt, V s. gr.•
(lTlt'Clllaire des archives de Bruges, t. V, p. 5tL)
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que ces marques étaient des permis de mendier que les
indigents portaient à l'aide de cordes passées dans une
bélière ou une oU'ferture quelconque, ou qu'on attachait,
comme à Ypres, au cou des porteurs C). On a 'fU que,
d'après une ordonnance de mars J526, c'est sur la partie
supérieure des 'fêtements des paunes qu'on fixait ces
signes officiels de la mendicité. En J464, les magistrats
et les anciens bourgmestres firent encore sen'ir à des
distributions d'aumônes 480 méreaux, qui se payèrent
3 livres de gros (!).

Pendant l'hifer, le magistrat faisait distribuer de temps
en temps aux paunes du bois de chauffage. II résolut, le
9 décembre 1633, qu'à .1'afenir le nombre de méreaux
qu'on afait coulume de leur remettre serait doublé pOUl'
chacun, safoir : Il 'fingt-quatre au lieu de douze, et ainsi
de suite en proportion, étant bien entendu que, pour
chaque marque, il ne serait pas distribué plus de quinze

fagots (houttu), au lieu de 'fingt-cinq C). •

(1) :\ LP. \'A~OE~PEEREBOOli. Essai de numismatique yproise, p. ~53.

(1) Compte de '~6", fol. 4.8 '-0, no 3 : • Doe ghegeyen den wethouders
« ende oude buerchmeesters yan deser stede iiije iiiju teekenen omme
• die ghedeelt te wesene den aermen jn almoesse yoor elel,;: teeken een
• lelye placke, comt iij lb. gr. • (/nv. des archives de Bruges, 1. V,
p_ 51 q Nous ayons fait de '-ains efforts pour 5(lisir la signification de
l'expression 1elye placke.

(S) • Actum den 9n december 4633. Wiert gheresoh-eert yan nu
• yoortan aIs men an de beeren wetbouderen goet zal yinden uut te

• deelen teeckens yan bout in den wiuter yoor de aerme Iieden, men
• zal an elcken gbeyen de dobbel nomber yan de teeckens die men

• respeclivelick pleegbt uut te deelen, te weten vier en twinticb in
• plaets yan twaeifye, ende alsoo yoordts naer proportie, wei ver-
• staende dat voor elck leecken Diet meer uutgbedeelt en zal worden
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Nous n'avons pu découvrir ou reconnaître aucun des
méreaux du magistrat désignés dans les textes qui
viennent d'êtl'e repl'oduits. Il est possible, toutefois, que
les pièces de plomb que nous allons décrire succincte:
ment aient été affectées à des distributions de bois ou
d'autres aumônes, faites aux frais de la ville, alers qu'au
cun appendice ou signe extérieur ne favorise la suppo
sition que c'étaient plutôt des plombs de marchandises:

A. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges, dans
un encadrement se présentant, comme la pièce, sous la
forme d'un octogone irrégulier.

Rcv. B gothique couronné de Bruges; Hi-56, dans un
encadrement formant un octogone irrégulier.

Plomb. Dépôt des archives de la ville de

Bruges.

B. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges.
Rev. B gothique couronné de Bruges, entouré d'orne

ments. 15-67.
Plomb.

Méreau rond, assez petit.

Collection de l'auteur.

C. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges.
Rev. B gothique couronné de la ville de Brnges, 15·68.

Plomb. Dépôt des archives de la ville de
Bruges.

l\Iéreau rond, mais plus grand que le précédent.

cc dan vynhien houten in platso van vyf cn twintich. l' (Reg. ùes

résolut. secrètes du magistrat de Bruges, do ~G32 à ~G4~. fol. 70.)
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D. Dans un cercle, l'écusson orné de la yille de Bruges.

Rev. B gothique couronné de la ville de Bruges. -) 6-6~.
Plomb. Dépôt susdit.

Méreau rond, un peu plus grand que le précédent.

E. Même méreau rond que celui qui précède, avec
cette différence qu'au revers il y a trois dates placées ainsi:

17-00

J6-6~

-16-96
Plomb.

F. Ecusso~ orné de la yille de Bruges, ayant pour sup
porls un lion et un ours.

Plomb, uniface.

La ville de Bruges avait aussi des plombs pour marquer

les marchandises. On mil figurer ces plombs dans .les
comptes communaux en 129J, 1292, 1293, 1298, 1311 et

très-souvent plus tard (1); ils sont désignés, notamment
à la fin du XIIIe siècle, sous le nom de signa ou signacula.

Nous n'ayons pas à nous en occuper ici, pas plus que

(1) Inventaire des archives de la ville de Bruges, t. Ill, pp. 308, 309.
Compte ~291, fol. 2i ,\,,0, no U. : • Symoni de Gene.en, pro ferris ad

• sagos signandos xxx s.•
Compte 4292, fol. 49, no t'" : « Tune pro decano campane pro signo

• plumbi pannis apponendo.•
Compte 429i, fol. 23, no 21 : • Pro signaculis plombeis pro pannis

• super hallam signandis.•
Ibid., fol. 26, ~o 4 : « Johani cum ovo, pro signaculis plumbeis

li faciendis videlicet loykin... 1

Compte de 4298, fol. 48by, no 6 : • Johani cum OYO, pro signaculis
« plumbeis scilicet loye ad opus draperie. 1
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des méreanx des anciennes corporations de métiers.
Nous nous contenterons de citer d'abord les espèces de
méreaux de laiton, qui, en 1454.1435, servaient pour
marquer la garance C), dont, à cette époque, on faisait
encore à Bruges un grand commerce, et ensuit.e la marque
qu'on attachait aux paniers de ceux qui avaient le privi
lége du transport du poisson et qu'on appelait en flamand
buerdenaers; la ville de Bl'llges fit fab"iquer, en 1434 ou
1435, pal' Alard Coukebac, 18 pièces de cette dernière
catégorie, lesquelles portaient ses armoiries; chacune
d'elles coùta '14 gros C).

l\IÉREAU DE BIENFAISANCE INDÉTERl\IINÉ.

126. PATER ERAM PAVPERVM . lOB' 29. Dans
un' cercle simple, saint Eloi nimbé et mitré, debout au
milieu de deux palmes placées à terre; il tient de la
droite un marteau et de la gauche une crosse.

Rev. FRVCTVS AVTEM SPIRITVS EST CHARITAS

(') Compte 1434-1435, fol. 91. no.H : a Gbegeren AlaerdeCoukebac
Cl van den teekene te makene van latoene daer men de meede medo
• teekent. Il (lnv. des arch. de Bruges, t. Y, p.186.) Compte de H43-HH :

« Item, gbegbeven Arnoude Cabelliau van ij loy ysers te prentene orne
(( de meide x s. gr. soe vj 1. (parisis). Il (Archives de l'etat, no 3M96.)

(1) Compte 1435-1436, fol. 38, no 5 : « Gbegheven Alaerde Coukebac,
a van xviij teekenen metter stede \Vapene bi hom ghemaect ende
Ct ghelevert den buerdonaers, omme haerlieden manden te stellene.
o coste stic xiiij gr. Il (lnv. des archives de Bruges, t. V, p.186.) On trouve
Il dans les keures des marchands de poisson: « Burse7laers onde mande

o drilgers viscb binnen Brugghe bringhende. Il (J. GAILLURD, De
ambachfen en neringen van Brugge, t. II, p. 404.)
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GALÂT. Dans un cercle simple, le Saint-Esprit nimbé,

sous la figure d'une colombe aux ailes déployées; au·des

sous de chaque aile, croisette.

Plomb.

Les deux légendes ont été puisées dans la Bible : celle
du droit: • J'étais le père des paUHes, n est tirée du cha

pitre 29, fel'set 16, du line de Job, et celle du refers, du

chapitre V, fersel 22, de l'épttre de saint Paul aux
Galales : • (:lIais) les {nlits de l'esp"it, dit l'apôtre, sonl

la charité, la joie, la paix, la patience, l'humanité, la

bonté, la longanimité, la douceur, la foi, la modestie, la

continence et la chasteté. 11

~Ialgré toutes nos recherches, nous n.e sommes point
paITenu à fixer l'attribution de ce méreau qui est très

probablement du Xflle siècle. Les légende et l'emblème
du refers nous disent qu'il doit avoir servi à de~ actes de

bienfai. ance. Saint Eloi était le patron secondaire de

l'église de Sainl-Sauveur. La pièce aurait-elle été émise

par la chambre des paunes de la paroisse de ce nom?

C'est très-douteux, quoique le revers offre le même type

que les méreaux décrits sous les nOS 9t> et 96. Saint Eloi

était aussi le patron de la corporation des maréchaux,

laquelle avait une chapelle particulière, rue ~Iaréchale. Il

est possible que le méreau ait appartenu à cette corpora
tion. Celle·ci a même dû faire emploi de méreaux
au x.ye siècle; en effet, par acte de fondation du 1er décem

bre 1462, Robert fan der Yischerie et sa femme dispo

sent qu'il sera dressé deux fois par an, en faveur des

paUHes, une table (disch) pourvue, chaque fois, de 50
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prébendes (provenden) de 4 gros, et que la veille de la
fête de saint Eloi, au soir, le doyen du métiér des
maréchaux enverra annuellement au plus ancien hoir

du fondateur 4 marques (1111 teekenen), et au doyen
des maçons, 6 marques (VJ teekenen) (1). N~us connais
sons un petit plomb, qui repose au local de la société
archéologique ?e Bruges et qui porte, dans un cercle
simple, au droit, un marteau, et, au revers, une croix

pattée, ayant trois globules dans chaque canton. Serait-ce
le méreau prévu en 1462? Si nous nous en rapportons à
nos souvenirs, il pourrait être plus ancien.

(1) Cl Voort es de deken ghehouden te sendene ewelic up Sente Loys
Il avend de houdste hoyre van Ruebrecht vors. iiij teekenen ende deken
~ van den maetsenaers vj teekenen. Il (J. GAILLIARD, De ambachten en

« neringen t'an Brugge, t. JI, p. H3.)
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II
MEREAUX ECCLESIASTIQUES ET RELIGIEUX.

CHAPITRE DE OU SAIXT-DOX.\TlEX.

Sur une partie du yaste emplacement de l'ancienne
cathédrale de Bruges se trouvait autrefois, dit-on, une
étroite chapelle qui senit d'oratoire priYé aux comtes de
Flandre. Des écrivains rapportent qu'elle avait été érigée
par saint Eloi, l'an G41, et dédiée à la sainte Vierge
Marie (t) ; qu'agrandie en 801 par l'adjonction d'un
vaisseau, elle devint alors le chœur de l'église qui
prit le nom de saint Donatien, après que Baudouin Bras
de Fer l'eut fort enrichie et y eut fait
vers 8G;), le corps de ce saint (!).

(I) Cc qui a trait à l'origine de celle chapelle est, on le sait, entouré
d'épais nuages. D'après des chroniqueurs, celle-ci aurait été éle"ée,
en 62 t, par Liederic de Buck, premier forestier {?} de Flandre,
à l'endroit même où se trouvait un temple dédié il qu'il a"ait
fait abattre; d'autres transportent l'ëtablissement primitif de ]a chapelle

à 801, sous le gou"ernement de Liederic Il d'Harlebeke; sui"ant
d'autres encore, ce dernier ne fit que l'agrandir, la réédifier ou
enrichir, etc., etc. Ici, comme toujours, il faut se mettre en garde
contre les fables de la chronique. {l'oy. Flatld. rer., fol. 3 et 7;

D'OUDEGHERST, Anllales de Fla IId re, éd. 4789, t. l, pp. 65 et 431 i

Chronique de Saint-BavolI, citée par cet auteur; GRAHlIAYE, Alltiquitates
illustrissimi ducatus Brabantiœ, 470S, p, 405; YREDH:S, Historia
comitum Flandriœ, 4650, p. .i15; CUSTIS, Jaer-Boecken derstadt Brugge,

t. ], pp. 47,tS, 49, etc.}
(') Ces reliques, éCrit-oD, avaient été en,"oyées à Baudouin par Ebbon,

21


